
 
 

Promo fête des mères 
RÈGLEMENTS 

 
 

1. La « Promo fête des mères » est organisée par Les Galeries de la Capitale. Elle 
débute le jeudi 9 mai 2024 à 10 h et se termine à l’épuisement de la quantité ou au 
plus tard le dimanche 12 mai 2024 à 17 h. Toute mention au présent règlement 
relative à l’heure fait référence à l’heure normale de l’Est (HNE) et à l’heure avancée 
de l’Est (HAE).  
 

 
ADMISSIBILITÉ 
 
2. La promotion s’adresse à toute personne résidant au Québec. 

 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
3. Détails de la promotion :  

  
Faites plaisir à maman !  
Profitez de vos achats pour bonifier votre cadeau. 
Sur présentation d'une facture de 100 $ et plus d’achats aux Galeries de la Capitale entre 
le 9 et le 12 mai, recevez une carte-cadeau de 10 $* de la Bijouterie Mia (9 -10 mai) ou 
de la Vie en Rose (11-12 mai).   
*Quantité limitée. Disponible à l’Expérience client. 
*Valide sur les achats effectués le jour même. 

 
 
4. Pour obtenir une carte-cadeau La vie en Rose ou Mia Bijoux en prime, vous devez : 

 
Être l’une des 400 personnes à acheter un minimum de 100 $ aux Galeries de la 
Capitale/Méga Parc, entre le 9 et le 12 mai 2024 (ou à l’épuisement de la quantité), 
et vous présenter avec votre facture au kiosque de l’Expérience client.  
 
La facture doit être datée de la même journée que celle de la réclamation de la 
carte-cadeau. 

 
 Un boni par client par jour, jusqu’à un maximum de 40 $ de boni sur 4 jours. 

Quantité limitée : 200 cartes-cadeaux de Mia Bijoux les 9 et 10 mai et 200 cartes-
cadeaux de la Vie en Rose les 11 et 12 mai.  
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5. Les Galeries de la Capitale se réserve le droit, à son entière discrétion, de remplacer 
la bonification (tel que décrite au paragraphe 3 ci-dessus) par une autre de valeur 
comparable si elle ne pouvait pas être attribuée au client tel que décrit aux 
présentes pour toute raison que ce soit. 
 
 

6. Les cartes-cadeaux de Mia Bijoux et de La Vie en Rose peuvent être utilisées dans 
toutes leurs boutiques et en ligne (en entrant le code promo inscrit à l'endos de la 
carte lors de la transaction). Elles peuvent être utilisées une fois uniquement. Les 
clients qui ont plus d'une carte peuvent toutes les utiliser sur la même transaction. 
Aucune date limite pour réclamer l'offre des cartes. 

 
 

7. Le règlement de la promotion est disponible, pour toute sa durée, à l’Expérience 
client des Galeries de la Capitale ainsi qu’au bureau administratif situé au 5401 
boul. des Galeries, Québec (QC) G1K 2N4. 

 
 
 
 

 


